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Recognoissance chaubarde,
bernard

x.

L an mil six cens cinquante sept et lé septiesme
jour du mois dé janvier avant midy regnant louis eta
pardevant moy notaire et presans les tesmoingz
bas nommes dans ma boutique a villemur eta
estably en personne jean bernard labou(reur)
du lieu dels filhols les ceste ville lequel de gré
a receu illéc reallemant en unse escus blancz
de trois livres piece et dousains marques au
veu dé moy dict notaire et tesmoingz dé pierre
chaubard son beau frere laboureur dudict lieu
stipulant et acceptant scavoir est la somme de
trante cinq livres t(ournoi)z pour la constitu(ti)on dottale
faicte par feu marty chaubard a guilhalmette
chaubarde sa filhe par les pactes dé son
mariage avec ledict bernard receus par deffunt
m(aîtr)e ysaac regis notaire royal dé verlhac
de tescou le diciesme janvier mil six cens
trante huict de laquelle somme de trante
cinq livres ledict bernard se contente en a
quitté et quitte ledict chaubard son
beau frere promis et proéct qu( )il né luy
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en sera rien plus demandé a( )l( )advenir directemant
ny indirectemant et a( )consanty et consant a( )la
cancellation et resollution desdictz pactes dé
mariage en cé qué portent debte s(e)ullemant
au surplus dem(e)urant en leur force neanmoingz
a( )icelluy bernard recogneue et assignée
recognoist et assigne ladicte somme de trante
cinq livres a( )ladicte chaubarde sa femme
absante mais ledict pierre son frere avec 
moy dict notaire comme personne publique
a( )raison de mon office pour elle stipulans
et acceptant sur tous et chacungs ses biens
presans et advenir pour luy estre randus
et restituée ou autres a( )quy appartiendra
le cas y escheant suyvant et conformemant
ausdictz pactes dé mariage & aux fins susd(ites)
ledict bernard a obliges tous sesd(its) biens
presans et advenir qu( )a soubzmis aux
rigueurs de justice avéc les ren(onciation)ons requises
et l a jure a( )dieu par seremant presans



m(aîtr)e anthoine boyér notaire royal raymond
vieusse tisseran, pierre gerod maistre

arquebusier dé villemur pierre pendariés
du lieu dels filhols, pierre escrosailhes labour(eur)
dels auriols e(t)( )jean bernard praticien dud(it)
villemur desquels les dictz boye et bernard
ont signé avec moy notaire les autres tesmoingz
e(t)( )parties ont declaré ne scavoir

boye         Bernard

                 Custos, not(air)e r(oyal)


